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village : inclus dans une 

agglomération Tréhiguier, le 

Bourg, Le Haut -Pénestin, Kerfahler

Hameau: Berniguet, Rochefort, Le Val, 

Trébestan, Le Foy, Trégorvel, Couarne, 

Kerandré, Brécéan, Kerseguin.

zone agglomérée:

Le Lomer, Bilaire, Couarne, Loscolo, 

Goulumer, Le Bile, Kerlay/Kervraud, 

Kerseguin, le Roy Toulan.

Bâti diffus ou isolé

Agglomération: la Mine dõOr/Le Bourg, 
Tréhiguier, Brancelin/le Haut -Pénestin, 

Kerfahler/Poudrantais

TYPOLOGIE DES ENTITES BÂTIES
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ORGANISATION DU TERRITOIRE

ƷGarantir la lisibilité des entités paysagères

ƷStructurer lõarmature urbaine

ƷLimiter la consommation dõespace par lõurbanisation

ƷMa´triser les rythmes dõurbanisation

ƷRedonner une forme et une identité aux différentes entités urbaines

ƷQualifier la trame viaire en fonction de lõ®volution des usages

ƷOrganiser un développement autour dõune trame viaire hi®rarchis®e

ENJEUX

Organisation- Typologie entités bâties                                                PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie I                                              V6 projet arrêté  



3

uForte attractivité du littoral

uUne identité basée sur la mytiliculture et

une ambiance rurale

uUne dynamique économique basée sur les

activités aquacoles, le tourisme et le bâtiment

uUne vie sociale à lõann®egrâce à une

population active travaillant sur place

uUne attractivité résidentielle amenant une

population saisonnière participant à la vie

économique et sociale de la commune

uUn bon niveau de commerces et

dõ®quipementsdont bénéficie la population

permanente autant que saisonnière

uForte pression foncière au détriment des

terres agricoles et naturelles, notamment sur le

littoral

uConflits dõusagesdu littoral qui a tendance à

chasser les activités aquacoles

uDifficulté à gérer les déplacements

(disparités entre les mois dõ®t®et les mois

dõhiver)

uUne population qui a tendance à vieillir en

raison du solde migratoire et de la difficulté à

loger les jeunes actifs permanents et

saisonniers

uUn parc de logements qui ne permet pas un

parcours résidentiel aisé et qui ne correspond

pas à la structure de la population

Les atouts Les contraintes

SYNTHESE ET ENJEUX

LES ATOUTS ET CONTRAINTES
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I.5. PERSPECTIVES Dô£VOLUTION

Département du Morbihan C O M M U N E  D E  P E N E S T I N



u La croissance démographique est continue depuis 1975 et sõestaccélérée depuis 1999

u La population se renouvelle : les effectifs scolaires sont stabilisés à 140/ 150 élèves depuis 2004

u La population permanente vieillit : le solde naturel comme le solde migratoire augmentent . Lõaugmentation

des naissances et lõapportde jeunes actifs ne compense pas la tendance nationale au vieillissement de la

population . Les apports migratoires ont tendance à amplifier ce phénomène. Des résidents secondaires ont

tendance à transformer leur habitation de vacancesen résidence principale au moment de la retraite .

u Pénestin accueille une population secondaire (en moyenne 30 000 habitants lõ®t®)dont une partie non-

négligeable peut être considérée comme semi-permanente car elle participe à la dynamique sociale et

économique de la commune: les résidents secondaires.

u Le parc de logements est composé de 1/3 de résidences principales et 2/ 3 de résidences secondaires. Cette

proportion est stable depuis 1982.

u La proportion de logements vacants est restée stable (env. 3.7%)

u La production de logements est dominée par la maison individuelle de type pavillonnaire

u Le parc de logements commence à se diversifier depuis 2003 (maisons groupées)

u Les logements sociaux représentent 1.70%du parc de logements . 60%sont des logements individuels .

u Le statut de propriétaire occupant est nettement majoritaire .

u Le nombre des locataires occupant des appartements est stable depuis 2003.

CONTEXTE

I UNE POPULATION PERMANENTE QUI AUGMENTE, 

LES RESIDENCES SECONDAIRES AUSSI
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CONTEXTE

II UN TERRITOIRE ACTIF

u52,3%de la population active travaille à Pénestin même. Les autres actifs travaillent essentiellement en Loire -

Atlantique

u Les principales activités sont le tourisme (tertiaire), la construction, lõaquacultureet lõagriculture. La

majorité des établissements sont des entreprises individuelles . Les commerces et services liés au tourisme

emploient des saisonniers .

uLe tourisme de Pénestin nõestpas un tourisme balnéaire, mais un tourisme de résident secondaire et de clientèle

de camping fidélisée . Les touristes constituent une population secondaire impliquée dans la dynamique et la

gestion du territoire .

u Le dynamisme du secteur de la construction dépend pour une bonne part de la présence de résidences

secondaires .

uLõaquacultureen général et la conchyliculture en particulier joue un rôle vital danslõ®conomiede la commune

et du département, ainsi que danslõidentit®et lõattractivit®de la commune .

uLa conchyliculture représente une centaine dõ®quivalenttemps plein sur la commune.
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III DES ACTIVITES TRADITIONNELLES MENACEES

CONTEXTE

uUne réduction du nombre dõexploitationsagricole sur la commune: de 24 en 1975 à 4 en 2009, mais une

Surface Agricole Utile stable exploitée par des agriculteurs de plusieurs communes

uUne évolution des pratiques agricoles vers plus de culture et moins dõ®levageen raison de lõ®loignement

des exploitants et des dispositions de la loi littoral

uUn fort mitage des terres agricoles par le camping-caravaning sur parcelles privatives nécessitant le

double levier de lõam®nagementfoncier approuvé et du PLU.

uDesconflits dõusageavec la résidence et les pratiques touristiques

uDes problématiques de morcellement et dõenclavementdes terres agricoles récemment résolus par

lõam®nagementfoncier, approuvé le 21 janvier 2008.

uUne tendance à lõenfrichementet à la rétention foncière

uDes exploitations sous forme de deuxième emploi, de complément de revenu, dõactivit®de gestion

patrimoniale ou dõentretien,de loisirs.

uLõactivit®conchylicole de la Vilaine est menacée en raison de la réduction de sa salinité et de la qualité

sanitaire de lôeau.
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IV UNE GRANDE RICHESSE PAYSAGERE MAIS DES MILIEUX FRAGILES

CONTEXTE

utrois grands types de paysages: lõestuairede la

Vilaine, la côte atlantique et lõint®rieuragricole et

forestier . Une grande variété à lõint®rieurde ces

zones: de champs, étiers landes, boisements,

falaises, é

udes surfaces importantes de marais, rus et

étiers en relation directe avec les milieux marins

et estuariens : étiers de Tréhudal et de Kerfahler,

marais de Men-Ar-Mor, ...

uUne ressource en eau limitée , avec peu d'eau

souterraine, et des écoulements de surface

principalement au travers des étiers .

uDes sols sédimentaires fragiles et des

infiltrations dõeauxsouterraines drainées vers la

façade Atlantique qui favorise lõ®rosion

u2 grands secteurs boisés: le secteur de

Kermouraud, dans la continuité du corridor

écologique de Camoël, qui fixe les sols sur la

partie haute de la commune, et le secteur

bocager

uUn littoral couvert par des inventaires et

protections réglementaires : site natura 2000

estuaire de la Vilaine, ZICObaie de Vilaine, ZNIEFF

1 anse de Pénestin et ZNIEFF2 anse de la Vilaine,

ZPSbaie de Kervoyal et de Vilaine.
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CONTEXTE

IV UNE GRANDE RICHESSE PAYSAGERE MAIS DES MILIEUX FRAGILES

uUne trame bleue et une trame verte qui 

structure le territoire
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CONTEXTE

V UN LITTORAL ENCORE SAUVAGE, MAIS SUBISSANT UNE CONCURRENCE DôUSAGES

uLõensembledu littoral propose un habitat pour les oiseaux migrateurs

uLe littoral est un lieu de production pour les conchyliculteurs et les pêcheurs

uLa pêche à pied est un des principaux attraits de Pénestin pour les touristes .

uLe paysageemblématique de la Mine dõOrprésente une grande fragilité qui rend sa fréquentation délicate

uLõattractivit®du littoral pour la résidence sõestfaite sentir dès les années 1950 mais pas de front bâti de type station

balnéaire, qui a permis au littoral de garder malgré tout une authenticité

uUn accès au littoral pour les piétons grâce à un sentier côtier continu et à un maillage de chemin dense sur la

commune
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I- SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
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CONTEXTE

VII UNE URBANISATION PRINCIPALEMENT PAVILLONNAIRE

ET UN BÂTI ANCIEN DE QUALITE

uUn territoire largement impacté par la forte présence de la résidence secondaire pavillonnaire .

uun secteur Nord-Est aux noyaux construits bien préservés.

uUn mode dõurbanisationconsommateur dõespace,et qui génère difficilement de la forme urbaine.

uUn bâti ancien typique de qualité .

uDes processus de densification en cours: le bourg, La Mine dõOr,le Haut-Pénestin, la pointe du Bile, Couarne, La

Poudrantais et Kerfahler.

uUne trame viaire qui demande à être qualifiée et à sõadapterà lõ®volutiondes usages.
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SYNTHESE

uMaintenir lõattractivit®due à la qualité de lõenvironnementet à lõidentit®de Pénestin, « territoire

authentique entre mer et campagne, dans des modes de vie et une économie en mouvement ».

uAssurerune gestion maîtrisée du littoral et des milieux naturels sensibles.

uMaintenir la dynamique économique et sociale basée sur la conchyliculture et la population saisonnière, et

favoriser les implantations commerciales et artisanales.

uAssurer la place et la pérennité de lõagricultureet de la conchyliculture .

uDiversifier lõoffretouristique .

uCompenserla tendance au vieillissement de la population .

uRespecter les objectifs dõaccueildu SCOT.

uRepenserla trame viaire et les aménagements urbains et paysagers.

uAssurerun parcours résidentiel complet sur la commune.

uStructurer lõarmatureurbaine.

LES ENJEUX DU PLU
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LES PERSPECTIVES DõEVOLUTION

uLes objectifs dõaccueilde population :

Les objectifs dõaccueilde la population découlent directement des objectifs du PLH. Résidencespermanentes

et secondaires confondues, ce sont 394 logements à prévoir dõicià 2020.

La population permanente de Pénestin est de 1777 en 2006. La proportion de résidence secondaire sõest

stabilisée autour des 65%, et le nombre de personnespar ménage à 2,1.

On peut considérer que les logements du secteur libre connaîtront la même répartition que ces 10 dernières

années entre résidences secondaires et principales. Cela représente 197 habitants secondaires et 106 résidents

permanents.

Les logements locatifs sociaux sont assurésde rester dans le parc de résidence permanente. Les 28 logements

locatifs prévus pour la période 2009-2020 représentent environ 59 habitants permanents.

Les logements en accession aidée accueilleront au départ uniquement des résidents permanents. Par le jeux

des mutations, une partie de ce parc se retrouvera dans le secteur secondaire. Cependant, lõaccessionaidée

est assortie de conditions comme le plafond de ressources, parfois réservée à la primo-accession, et de

conditions de revente dans les 10 premières années qui suivent lõachat. Lõensemblede ces caractéristiques

permet une certaine stabilité du parc de logement. On peut donc partir du principe que le basculement dans le

parc secondaire sera de proportion moindre que dans le secteur libre . En partant de lõhypoth¯seque la

répartition à terme sera de 50%/ 50%, on estime le nombre dõhabitantspermanents à 65, et à autant pour les

résidents secondaires.

En suivant le programme de production de logement du PLH, repris par le SCOT,les objectif dõaccueilde la

commune de Pénestin sont dõenviron2000 habitants permanents à lõhorizon2020. Cela correspond à un

taux de croissance de 13%, comparable à celui de la période 1999-2006 (14%).

Ce seuil offre la possibilité de répondre aux enjeux concernant le commerce à lõann®eet les équipements de la

commune. Ce seuil garantit en effet le maintien dõuneoffre satisfaisante dans la commune.

LES OBJECTIFS DôACCUEIL
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LES OBJECTIFS DôACCUEIL

uLes objectifs dõaccueildes entreprises :

- La commune doit se donner les moyens de répondre à une demande existante .

- Suite aux différents courriers, un besoin immédiat de 5 hectares a été estimé pour la zone du

Closo.

- Anticiper sur les dix prochaines années avec pour objectif de monter en qualité lõoffredõaccueil

des entreprises.

- Sediriger vers un accueil de qualité paysagèreet environnementale .

uLes objectifs dõaccueiltouristiques :

- Permettre aux campings existants de poursuivre leur activité et leur développement .

- Ralentir lõaccueilde résidences secondaires.

- Bloquer lõ®volutiondu camping-caravaning sur parcelles- privatives .

- Permettre à des projets touristiques complémentaires à lõoffredéjà en place, dõ®merger.

LES PERSPECTIVES DõEVOLUTION
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S O M M A I R E

II.1 Exposé des choix retenus pour le projet 

de PLU

II.1.1 Objectifs de lõ®laboration et donn®es supra-

communales

II.1.2 Synthèse des enjeux du territoire

II.1.3 Les grandes orientations du PADD

II.1.4 Les choix retenus

II.1.5 La prise en compte des principes généraux du 

code de lõurbanisme

II.1.6 La prise en compte de la loi littoral

II.1.7 La compatibilité avec les données supra -

communales

II.2 Projet de développement retenu et 

exposé des principaux changements apportés

II.2.1 Le projet de développement retenu

II.2.2 Les principaux changements du zonage

II.2.3 Les principaux changement du règlement

II.2.4 Les orientations dõam®nagement



II.1. ENJEUX ET CHOIX RETENUS
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S O M M A I R E

II.1 -ENJEUX DE LôELABORATION DU PLU et EXPOSE DES CHOIX RETENUS

II.1.1 Objectifs de lõ®laboration et donn®es 

supra-communales

II.1.2  Synthèse des enjeux du territoire: 
Maintenir les grands équilibres du territoire

Les enjeux environnementaux

Les enjeux paysagers et urbains

Les perspectives de développement

II.1.3 Les grandes orientations du PADD
conforter et affirmer les grands équilibres du territoire

garantir la pérennité et favoriser le développement des 

activités aquacoles

permettre ¨ lõactivit® agricole de sõexercer dans des 

conditions satisfaisantes

favoriser la capacit® dõaccueil et lõattractivit® du 

commerce, de lõartisanat et de lõentreprise

Organiser le développement urbain de la commune

Limiter la consommation dõespace par un encadrement 

diff®renci® de lõurbanisation

D®velopper et diversifier lõoffre touristique

Énergie et déplacement: vers un plan climat territorial

II.1.4 La prise en compte des principes 

g®n®raux du code de lõurbanisme
Lõarticle L.110 du CU

Lõarticle L.121-1 du CU

Lõarticle L.123-1 du CU

II.1.5 la prise en compte de la loi littoral

D®termination de la capacit® dõaccueil (art. 

L.146-2 du CU)
Pr®servation des coupures dõurbanisation (art. L. 146-2 

du CU)

Extension de lõurbanisation en continuit®

Extension limit®e de lõurbanisation en espace proche du 

rivage

La bande des 100m

Les espaces remarquables et caractéristiques

Les espaces boisés classés

II.1.6 la compatibilité avec les données supra -

communales
La compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne

La compatibilité avec le SAGE Vilaine

La compatibilité avec le PADD du SCOT de Cap Atlantique 

et le Document dõOrientations G®n®rales de Cap 

Atlantique

La compatibilité avec le PLH de Cap Atlantique
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II.1.1 OBJECTIFS DE LôELABORATION ET 

DONNEES SUPRA-COMMUNALES
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OBJECTIFS DE LõELABORATION

En application des dispositions des articles R 123-1 et suivants du code de lõurbanisme,la commune de Pénestin

a décidé par délibération en date du 19 janvier 2009 de procéder à une élaboration dõunnouveau Plan Local

dõUrbanisme,suite à lõannulationdu PLUapprouvé le 19 mai 2006 par le tribunal administratif dans un jugement

en date du 30 décembre 2008. Cette délibération a en outre déterminé les modalités de la concertation .

Lesobjectifs poursuivis par la commune pour lõ®laborationdu PLUsont notamment la prise en compte de:

uLa loi littoral, en préservant les espacesnaturels remarquables et en limitant le mitage.

uLa loi paysage,en maîtrisant notamment les pratiques liées au camping-caravaning.

uLa loi sur lõeau.

uLes lois Solidarité et Renouvellement Urbain, Urbanisme et Habitat, et la réforme du droit dõapplicationdes

sols.

uLes évolutions locales depuis le POSapprouvé en 1984 et les évolutions futures probables dans un souci de

développement durable maîtrisé de la commune.

uLe jugement du 30 décembre 2008.

Le PLUde Pénestin sera compatible avec le SCOTde Cap Atlantique, également en élaboration . Dõoreset déjà,

il prend en compte les éléments du PADDdu SCOTet divers éléments du DOG. Lõ®laborationdu PLU prend

également en compte les objectifs dõaccueilde la commune établis par le SCOTen se basant sur le PLHexistant

sur la Communauté dõAgglom®ration. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales

dõunegestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le

SDAGELoire Bretagne validé en comité de bassin le 15 octobre 2009 et qui devrait entrer en vigueur le 1er

janvier prochain, ainsi quõavecles objectifs de protection définis par le SAGEVilaine approuvé le 1er avril 2003.

CONTEXTE ET OBJECTIFS
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Lõ®tat des lieux de la commune a fait ressortir un certain nombre dõenjeux, class® selon 3 th¯mes: les enjeux socio-
économiques, les enjeux environnementaux, les enjeux paysagers et urbains.

Les enjeux socio -économiques:

u Consolider lõattractivit® de la commune: une identité forte basée sur une grande variété de 
paysages, la mytiliculture et une ambiance rurale. 

u Rééquilibrer la pyramide des âges : une population qui a tendance à vieillir en raison du solde 
migratoire et de la difficulté à loger les jeunes actifs permanents et saisonniers.

u Maintenir la dynamique sociale : une vie sociale ¨ lõann®e gr©ce ¨ une population active 
travaillant sur place  et une population saisonnière participant à la vie économique et sociale de 
la commune.

u Diversifier le parc de logement pour permettre un parcours résidentiel aisé et correspond à la 
structure de la population.

u Maintenir la dynamique économique basée sur les activités aquacoles, le tourisme et le 
bâtiment.

u Gérer les déplacements (disparit®s entre les mois dõ®t® et les mois dõhiver).

SYNTHESE DES ENJEUX DU TERRITOIRE

MAINTENIR LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE
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SYNTHESE DES ENJEUX DU TERRITOIRE

Les enjeux environnementaux:

Assurer la protection des ressources en eaux et des zones humides

Assurer la protection du littoral et de la baie de Vilaine, ainsi que les sites dõint®r°ts communautaires (natura 

2000é).

Am®liorer la qualit® de traitement de lõeau: mettre en ïuvre les prescriptions du zonage dõassainissement; r®aliser 

un schéma directeur des eaux pluviales.

Assurer les continuités écologiques des boisements et des haies bocagères.

Les enjeux paysagers et urbains:

uPrendre en compte le paysage: respecter les unités paysagères, les ouvertures visuelles, les
boisements et le maillage bocager.

uRedonner une forme et une identité aux différentes entités urbaines.

uQualifier la trame viaire en fonction de lõ®volution des usages.

uOrganiser un développement urbain autour dõune trame viaire hi®rarchis®e.

uLimiter la consommation dõespace

uPrendre en compte le patrimoine

Lesgrands équilibres du territoire de Pénestin reposent sur des dynamiques qui sõ®tayentles unes les autres:

Les activités aquacoles qui font vivre des actifs à lõann®esur le territoire, et qui jouent un rôle éminent dans

lõidentit®et lõattractivit®du territoire .

Une population saisonnière composée de résidents secondaires et de vacanciers fidèles, permet un niveau

dõ®quipementsupérieur à celui dõunecommune ayant un nombre dõhabitantspermanents comparable et qui est

moteur pour dõautressecteurs dõactivit®s(services et bâtiment)

En termes dõorientation,lõ®quipemunicipale a choisi de mettre lõaccentsur des actions de développement qui sont

détaillées dans le Projet dõAm®nagementet de Développement Durable.

MAINTENIR LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE
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II.1.3 LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Le PADD se décline en 8 orientations, qui ont été formulées de la façon

suivante :

1/ CONFORTERETAFFIRMERLESGRANDSEQUILIBRESDU TERRITOIRE

2/ GARANTIR LA PERENNITE ET FAVORISER LE DEVELOPPEMENTDES ACTIVITES

AQUACOLES

3/ PERMETTRE A LõACTIVITEAGRICOLE DE SõEXERCERDANS DES CONDITIONS

SATISFAISANTES

4/ FAVORISER LA CAPACITE DõACCUEILET LõATTRACTIVITEDU COMMERCE, DE

LõARTISANATET DELõENTREPRISE

5/ ORGANISERLE DEVELOPPEMENTURBAINDE LA COMMUNE

6/ LIMITER LA CONSOMMATIONDõESPACEPAR UN ENCADREMENTDIFFERENCIEDE

LõURBANISATION

7/ DEVELOPPERET DIVERSIFIERLõOFFRETOURISTIQUE

8/ ENERGIEET DEPLACEMENT(vers un plan climat territorial)

Les actions qui en découlent ne relèvent pas toute du Plan Local dõUrbanisme. Cependant, une partie

dõentreelles se traduisent dans le règlement graphique, le règlement écrit et les orientations

dõam®nagement.
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

u Affirmer le caractère naturel du littoral :

Lõ®tatinitial de lõenvironnementa mis en évidence la richesse écologique et paysagère de Pénestin et les

protections dont la commune bénéficie . Le diagnostic et lõorganisationdu territoire ont également montré que les

usages et les occupations du sol en littoral sont extrêmement variés. Avant tout lieu de production pour

lõaquaculture,le littoral pénestinois sõestégalement révélé attractif pour le tourisme et pour lõurbanisationdès

les années 1950. La commune a souhaité affirmer le caractère naturel du littoral dans un souci de préservation de

lõenvironnementet de préservation de lõidentit®du territoire, perçu comme rural et naturel et non comme

balnéaire.

Å Tous les secteurs actuellement non bâtis du littoral ont été classésen Naturel (Na ou Nds).

Å Les secteurs bâtis identifiés comme agglomération ont été délimités sans extension de leur aire urbanisée, en

direction du littoral .

Å Les secteurs bâtis ne pouvant être qualifiés dõagglom®rationmais présentant une densité significative ont été

délimités sansextension de leur aire urbanisée.

Å Le bâti isolé ou les tissus urbains très lâches ont été définis comme urbanisation discrète (zones Ud). Dansla bande

des 100m, seuls sont autorisés:

La reconstruction à lõidentiqueen volume, en aspect général et sans changement de destination dõunbâtiment

détruit ou démoli depuis moins de 10 ans dès lors quõila été régulièrement édifié, sauf dans le cas de

constructions qu'il ne serait pas souhaitable de rétablir en raison de leur situation, de leur affectation ou

utilisation incompatible avec lõaffectationde la zone, sous réserve de l'existence légale de la construction

concernée, sauf en secteur de risque signalé sur les documents graphiques.

L'aménagement, dans le volume existant, des constructions à usaged'habitation ainsi que l'aménagement (même si

cela entraîne dans le volume existant un changement de destination) de bâtiments présentant un intérêt

architectural, historique ou patrimonial et sousréserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et

des abords.
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

Hors de la bande des 100m, en plus des disposition sõappliquant dans la bande des 100m, sont permises les 

extensions des constructions existantes de 30m2 de CES, sans création de nouveau logement.

ÅRespect strict de la bande des 100m, sauf dans le secteur urbanisé de la pointe du Bile. 

ÅFréquentation respectueuse du littoral: aires naturelles de stationnement (Nst) et aires urbaines de stationnement 

(Ust) en amont des cheminements doux rejoignant le sentier côtier 

ÅEmplacements réservés pour poursuivre le désenclavement piéton de la côte

uEncadrer lõimpact de lõurbanisation sur les milieux naturels et les terres agricoles: 

Lõ®tude de lõorganisation spatiale du territoire a montr® les processus ¨ lõïuvre et les modes de diffusion du b©ti. La 

production de logement est essentiellement pavillonnaire et les tissus urbains ont été constitués en majorité par 

lõaccumulation de projets individuels.  Il en a r®sult® une consommation dõespace agricole et dõespace naturel tr¯s 

dispersée mais constante depuis les années 1950. 

Plusieurs types de dispositions ont été prises: 

ÅDélimiter strictement les espaces naturels (Nds, Np et Na) et les espaces agricoles (Aa et Ab), dans lesquels aucune 

construction autre que celles liées à la vocation de la zone ne sont autorisées.

ÅDéfinir précisément les Espaces Proches du Rivage.

ÅRespect strict de la bande des 100m, sauf dans le secteur urbanisé du Bile et de Poudrantais.

ÅD®limitation de lõenveloppe b©tie des hameaux: seule la densification est possible, pas dõextension

ÅLes zones à urbaniser et les dents creuses significatives dans les secteurs déjà urbanisés doivent être aménagés 

sous forme dõop®ration dõensemble. Cette disposition permet de prendre en compte le traitement des eaux pluviales 

par le biais de lõapplication de la loi sur lõeau. 

ÅLõam®nagement des zones ¨ urbaniser et des dents creuses significatives dans les secteurs d®j¨ urbanis®s doivent 

°tre compatible avec les orientations dõam®nagement, qui pr®conisent une densit® minimum ¨ respecter pour un 

usage raisonné du foncier et une maîtrise de la quantité de logement produit par opération.
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

u Veiller à la qualité des eaux:
Cet objectif ne dépend pas que des dispositions du PLU. Les mesures prises dans le cadre du PLU rejoignent celles

citées au chapitre précédent, « encadrer lõimpactde lõurbanisationsur les milieux naturels et les terres

agricoles ».

La commune engage des études de zonage dõassainissementdes eaux pluviales. Les préconisations de cette étude

seront intégrées dans le PLUpar le biais dõunemodification ou dõunerévision quand elles seront disponibles.

Toutefois, le PLU protège les zones humides et des cours dõeaurelevés à lõinventairecomplémentaire des zones

humides approuvé le 31 août 2009. Les zones humides et cours dõeausont protégés par un zonage Np, zonage

préconisé par le SAGEVilaine.

Å Les zones humides ont été intégralement protégées par un zonage Np ou Nds. Elles viennent prolonger un espace

remarquable existant . Seule la partie humide lõinventairedes zones humides précisant quõilsõagitdõunezone

humide artificielle (ancien lagunage dõuncamping) dont la DDASSa demandé le comblement . Les zones de taille

peu significative (surface inférieure à 300 m2) nõontpas été prise en compte. On en compte 2 dans le secteur de la

pointe du Bile. Le règlement protège aussi

Å Les cours dõeau,très courts, sont soit déjà protégé par un zonage Nds, soit intégrés au fonctionnement dõunezone

humide. Dans ce cas, il est inclu dans la zone Nph. La délimitation sõestfaite en prenant une marge de 35m de

part et dõautredes berges.

Å Protection des têtes de bassinsversants.
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

uRenforcer la trame verte et protéger les corridors écologiques
La commune de Pénestin connaît un boisement très inégal de son territoire . Les grandes parcelles

boisées sont situées sur le plateau Nord-Est. Ce secteur est identifié comme faisant partie dõuncorridor

écologique à lõ®chelleintercommunale . Quelques boisements existent à la pointe du Halguen et du

Loguy. Le secteur agricole situé entre les étiers de Kerfahler et du Lesté a gardé une trame bocagère

dense. Lõam®nagementfoncier a prescrit des plantations de haies bocagères le long de certains chemins,

qui représentent un linéaire de 13 km.

ÅEnprotégeant les boisements existants dõint®r°técologique ou patrimonial par un classement en EBC

ÅEnclassant les haies à créer par les travaux connexes de lõam®nagementfoncier en EBC

ÅEnclassant les boisements dõint®r°tpaysageren éléments du paysageà préserver

ÅEnclassant les haies bocagèressignificatives en éléments du paysageà préserver

ÅEn imposant la plantation des aires non-bâties en secteur urbanisé (art 13 des zones Ub)

ÅEn identifiant, à lõ®chelleinférieure, les haies à conserver dans les projets dõam®nagementpar le biais

des orientations dõam®nagement.

La commission des Sites a donné un avis favorable aux propositions de classement en EBCet en éléments

du paysageà préserver de la commune de Pénestin dans sa séancedu 20 octobre 2009.
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uRépondre aux besoins de la profession : par la création dõunnouveau site dõinstallationà

Loscolo, conformément aux dispositions du PADD du SCOT, et par le maintien des zones

dõactivit®sactuelles
Le diagnostic a identifié les activités aquacoles comme un des éléments majeurs de lõ®conomie,mais également de

lõidentit®pénestinoise. Cet enjeux a été également mis en évidence par les études du SCOT. Lõ®tatinitial de

lõenvironnementa identifié une menace pour les activités conchylicoles de la Vilaine à cause des modifications du

milieu et des modifications des règlements sanitaires. Cap Atlantique a fait réaliser une étude en 2007 pour étudier

les possibilités de déplacement des chantiers conchylicoles de la Vilaine et leur faisabilité technique (étude techmar) .

Un site répondant aux exigences de la profession a été identifié à Loscolo. Ces démarches ont été menées en

concertation avec les représentants de la Section Conchylicole Régionale.

ÅLe plan de zonage intègre la zone conchylicole de Loscolo en prévision du déplacement des chantiers de la Vilaine,

en suivant les préconisation de lõ®tude« technmar ».

ÅDesemplacements réservés ont été prévus pour le désenclavement de la zone.

ÅLes chantiers conchylicoles actuels ont été divisés en 2 catégories: les zones Aca, où le développement est possible;

les zonesAcb, où le développement est limité aux parcelles.

II-GARANTIR LA PÉRENNITÉ ET FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AQUACOLES
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Après une étude de définition du projet en 2003, une première étude de faisabilité menée par le groupement Oïkos-

Allegans-Techniconsult en 2004, Techmar en a précisé les aspects techniques, environnementaux, juridiques,

économiques et financiers dans une étude rendue à l'automne 2007.

Å Les contraintes prises en compte :

Disposerdõunesurface suffisante:

Le recensement des entreprises mytilicoles, les entretiens individualisés ont permis dõestimerles besoins à 8.5 ha

dont 5Ha de parcelles privatives, 2ha pour les services indispensables au bon fonctionnement de la zone tels que

la déchetterie, le bassin de prétraitement des eaux de mer, de lagunage, les parkings, espaces verts, etcéSans

oublier les voiries de desserte des établissements et les aires de déchargement technique . Compte tenu de leur

importance et de leur coût, ces équipements ne peuvent être implantés que sur un seul site disposant de la

surface suffisante.

Limiter au mieux les nuisances:

Les nuisances strictement liées à lõactivit®conchylicole sont nombreuses: éclairage et bruit au milieu de la nuit dus

au départ des camions vers les zones de consommation, bruit des installations visant à maintenir le froid dans les

chambres froides et/ou les camions, départs pour la marée tôt le matin, bruits des machines à moules

excessivement bruyantes et installées en extérieur, odeurs des installations . Sanscompter sur la déchetterie .

Même si la réglementation ne classe pas les zones dõactivit®sconchylicoles à terre en tant quõinstallationsclassées

pour la protection de lõenvironnement,lõincompatibilit®avec la proximité de lõhabitatnõestplus à démontrer.

Centralité et liaisons routières :

L'un des éléments essentiel dans le choix de l'emplacement d'une zone d'activité à terre est qu'elle doit être centrale

par rapport aux accès à la mer, à la fois facilement accessible par les tracteurs qui reviennent des parcs, mais

aussipar les camions de livraison et d'expédition des marchandises.

II-GARANTIR LA PÉRENNITÉ ET FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AQUACOLES
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Proximité de lõeau:

Les études de faisabilité successivesont démontré la nécessité impérieuse pour les mytiliculteurs de disposer d'une eau

de très bonne qualité, tant du point de vue bactériologique que du point de vue physico-chimique. La salinité de

l'eau pompée revêt à cet égard une grande importance . Or, on ne peut pas, pour des raisons de coût de pompage,

mettre la zone d'activité mytilicole au-delà d'une certaine distance du rivage : ces coûts s'entendent non seulement

pour les investissements à réaliser, mais aussi et surtout de fonctionnement, qui peuvent, si l'on s'éloigne trop,

devenir exponentiels, en même temps d'ailleurs que les gaspillagesd'énergie correspondants, tout à fait évidents.

La proximité immédiate de l'eau se définit donc comme étant à une distance raisonnable, en pratique inférieure à un

kilomètre, d'une zone de pompage d'une eau de mer propre au sensde la réglementation sanitaire en vigueur.

Å Analyse des sites et choix de Loscolo:

La prise en compte de tous les critères précités ont permis dõattribuerune notation suivant les secteurs étudiés (cf

carte et tableau p 20-21é.). Loscolo possèdedes atouts supérieurs aux autres sites.

Etat des lieux de la problématique foncière :

Concernant les chantiers conchylicoles sur la Vilaine, certains établissements ont déjà été vendus à lõIAV(Institut

dõAm®nagementde la Vilaine).

La concertation a été menée dans le cadre de lõam®nagementfoncier et de son enquête publique en 2007. La

procédure a joué son rôle concernant Loscolo en dégageant les terrains nécessaires à la création des accès.

Aujourd'hui, les négociations ont débuté avec les propriétaires de Loscolo, et des surfaces déjà suffisantes ont

aujourd'hui fait l'objet de promessesde vente.

Le maintien du caractère agricole :

La création d'un hameau d'activités conchylicoles va effectivement consommer une surface importante du territoire

communal. Dans la partie III Impact sur lõagriculture,il est fait état du caractère agricole de la zone. En effet, la

zone conchylicole sõinscriraitdans un secteur agricole déjà fragilisé et plus particulièrement le périmètre direct de

la zone conchylicole qui est qualifiée de précaire.
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Zone Nca au POS en limite de Camoël

Tréhiguier Zone Nca au POS

Le Scal Zone Nca au POS

Le Logo Zone Nca au POS

Poudrantais

Loscolo

Localisation des secteurs étudiés

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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TABLEAU D'ANALYSE MULTICRITERE DES DIFFERENTES ZONES D'ACTIVITES A TERRE POTENTIELLES SUR LA COMMUNE DE PENESTIN

Surface 

suffisante d'un 

seul tenant

Eloignement 

des habitations 

existantes

Centralité Liaisons 

routières

Proximité de 

l'eau salubre

Note globale Ordre de 

classement

Zone NCa 

limite Camoël

3 3 0 1 0 7 Note éliminatoire

NCa Tréhiguier 2 3 1 1 0 7 Note éliminatoire

NCa le Scal 1 2 1 2 1 7 5

NCa le Logo 1 3 2 2 1 9 4

Loscolo 3 3 2 3 3 14 1

20 AUb De 

Poudrantais

3 1 3 1 2 10 3

Baie du Bile  * 2 3 1 2 3 11 2

* La zone de la baie du Bile est à l'intérieur d'une zone humide répertoriée et aurait donc posé un problème de conservation de l'environnement.
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ÅIdentifier et maintenir les acc¯s au littoral et les points de pr®l¯vement dõeau de mer 

nécessaires à la profession
En identifiant les chantiers conchylicoles existants: zones Ac et Ao.

En bloquant lõurbanisation du littoral: voir plus haut çaffirmer le caractère naturel du littoral ».

ÅFavoriser la formation professionnelle et la valorisation des produits
En permettant dõaccueillir des jeunes en formation: logements communaux dans les zones de 

reconversion du camping-caravaning (1AUer).

En pr®voyant lõinstallation de locaux de transformation des produits dans la mise en place de la zone de 

Loscolo.
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III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

uMener à son terme lõam®nagementfoncier approuvé en janvier 2008 et la reconversion du

camping-caravaning sur parcelles privatives

Une des contraintes dõexploitationforte pour lõagricultureétait le mitage des domaines exploités par le

camping-caravaning sur parcelles privatives . Comme prescrit dans lõarr°t®préfectoral du 14 janvier 1999,

lõam®nagementfoncier a créé des zones de regroupement pour les campeurs-caravaniers, sõaccompagnant

dõuneréduction de la surface dédiée à cet usage. Les travaux connexes à lõam®nagementfonciers prévoient la

création de chemins dõexploitationpour désenclaver lõensembledes parcelles agricoles et des chemins

permettant de desservir les parcelles de camping-caravaning issuesde la reconversion menée dans le cadre de

lõam®nagementfoncier. Afin de permettre lõaboutissementde cette démarche, le PLU:

ÅOuvre à lõurbanisationles zones de camping-caravaning sur parcelle privative : 1Aue pour les zones qui

existaient déjà et 1 Auer pour les zones issuesde la reconversion. Une partie de la zone de 1AUe Pradun a été

rendue à lõagriculture. La zone 1AUer de Kerlieux a été diminuée pour prendre en compte une zone humide

inventoriée .

ÅDote chacune de ces zones dõorientationsdõam®nagement: les orientations dõam®nagementdes zones 1AUer

ont été présentées en commission des sites et ont reçu un avis favorable le 30 juin 2008. Les orientations

dõam®nagementdes zones 1AUe ont été établies en concertation avec les propriétaires constitués en

association, dans le but dõobtenirdes aménagementsdõensembledes zones.

ÅDéfinit strictement la vocation des zones 1AUe et 1AUer, et reprend dans le règlement les dispositions du

protocole dõaccorddõ®changedes zones de reconversion pour lõensembledes zones, pour un traitement

égalitaire des propriétaires et une homogénéité du traitement paysager.
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Un grand nombre de communes littorales bretonnes doivent faire face à la problématique du camping ðcaravaning

sur parcelles privatives .

Le développement du camping caravaning sur Pénestin à partir des années 70 est lié à la conjonction de plusieurs

facteurs :

- Un environnement propice à lõactivit®touristique

- La proximité de grandes agglomérations

- Une agriculture en crise

- L õabsencede document dõurbanisme

- Un parcellaire morcelé et de petite taille

Lõoccupationde ces terrains est très régulière, se faisant les week-ends, à chaque vacance scolaire et en période

estivale.

Cette pratique a pris tellement dõampleurque Pénestin comptait en 1995, 650 campeurs posant alors plusieurs

types de problèmes.
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A- PROBLEMESPOSESPARLE CAMPING

Un important travail de recensement a été réalisé avant de

mettre en ïuvrela reconversion du camping-caravaning.

Ce travail sõestfait en deux étapes :

-Recensementdõapr¯sle fichier « taxe ordures ménagères » et

« taxe de séjour »

-Recensementcomplémentaire sur le terrain .

1- Donnéesquantitatives :

Il a été recensé environ 650 emplacements sur les 2169 ha du

territoire communal. Environ 1/ 4 de ces emplacements se

trouve en secteur autorisé par le POS(NAc, NDc). Pour les

emplacements en zone non autorisée (en rouge sur le plan ci-

contre), 50%se trouvent en zone dédiée à lõagriculture(NCbau

POS)et le reste en zone naturelle (NDa au POS), proche du

rivage à protéger. En terme de surface le camping en zone

agricole ou naturelle représente près de 40Ha.

2- Problèmes sanitaires notamment en matière

dõassainissement.

Aucune donnée quantitative nõestdisponible. Cependant les

visites sur le terrain ont permis de constater que les

installations existantes reliées à lõassainissementcollectif ne

sont pas majoritaires . Les effluents rejetés ne sont pas traités .

On sait que la pratique qui consiste à stocker les eaux usées

dans une cuve étanche et à la faire vidanger une fois par an

par un agriculteur existe.
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3- Mitage des domaines agricoles (plan

ci-contre)

4- Problème de sécurité routière

Le nombre de parcelles multiplie les sorties sur la RD

34 et la RD 201, ce qui est incompatible avec leur

statut de voie de transit .

5- Problème de lõimpactpaysager

Lõimpactpaysager est très important, dõunepart par

le mitage et, dõautrepart, par la multitude de haies

de cyprès et thuyas en pleine campagne sõint®grant

difficilement .

6- Probl¯me dõurbanisme

Les cabanes deviennent au fil du temps des bâtis en 

dur ou des H.L.L, laissant ainsi place à une « pseudo-

urbanisation è  dans des zones qui nõautorisent pas 

une telle occupation du sol. 

Enjeux et choix retenus ðOrientations PADD PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 V6 projet arrêté  

III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD



Situation avant la publication du nouveau cadastre en 2008

Les zones 1AUe existaient

déjà au POS,représentant 53

ha (zones NAc: 36 ha et NDc:

17 ha).

Sõyajoutent 40 ha de mitage,

soit 93 ha en tout . Les zones

1AUe du PLU représentent

35,66 ha, soit une diminution

de 33%.

Les zones 1AUer, rassemblant

les parcelles mitant lõespace

naturel et agricole,

représentent 26,76 ha. Cela

correspond à une diminution

de 33%des surfaces utilisées.

Au total, les 93 ha utilisés

jusquõen2008 par le

camping-caravaning sur

parcelle privative est en

passe dõ°treréduit à 62,42

ha, soit une diminution totale

de 33%.
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B- LA PROCEDUREDE LõAMENAGEMENT

FONCIER

1- La procédure et les objectifs

Lõarr°t®préfectoral ordonnant les opérations

dõam®nagementfoncier mentionnait plusieurs

objectifs dont rechercher des secteurs adaptés au

camping-caravaning sur parcelles privatives afin de

répondre à la réglementation sanitaire et pour réduire

leur impact dans le paysage.

Lõam®nagementfoncier consiste en un regroupement

parcellaire et une mise à jour du cadastre, le but

étant dõavoirdes domaines cultivables cohérents et

que toutes les parcelles soient desservies.

A la fin des opérations, le 21 janvier 2008, par arrêté

préfectoral de clôture, lõensembledes propriétaires a

reçu son nouveau titre de propriété, publié au service

des hypothèques.

2- La prise en compte du campingð

caravaning sur parcelles privatives

La reconversion du campingðcaravaning, mise en place

en parallèle avec lõam®nagementfoncier, a consisté

en un échange des terrains contre dõautres,viabilisés,

de superficie plus petite mais dans une zone du PLU

autorisant le camping à lõann®e.

La première décision a été de conserver les zones où le 

regroupement étaient déjà présent.

La reconversion du campingðcaravaning est affichée dans 

le SCOT.
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3- Une procédure négociée

Après une longue concertation (réunions spécifiques avec les

campeurs en juin 2004, création dõunecommission composée

dõ®luset de campeursé), les campeurs ont exprimé leur

choix entre accepter la reconversion en signant un protocole

dõaccordavec la commune, encadrant ainsi les conditions

dõ®changesdes terrains et les conditions dõoccupationdes

nouvelles parcelles et refuser la reconversion malgré

lõabsencede garantie sur le maintien de leur parcelle de

camping en secteur autorisé.

Concernant les parcelles en zone non autorisée, 87% des

propriétaires ont accepté la reconversion. Pour les autres, la

réglementation interdisant le camping ð caravaning

sõapplique.

Lõam®nagementfoncier a permis dõent®rinerces accords

puisque les nouvelles parcelles des campeurs figurent sur le

nouveau cadastre et sont titrées .

La réussite du projet est due à la réelle volonté dõaboutirà

une solution durable de la part de la commune et de

lõassociationdes caravaniers.

Concernant les campeurs situés en zone 1AUe, certes ils ne

perdent pas leurs terrains sansvoir les surfaces baisséesmais

les règles du protocole dõaccordsõappliquentégalement pour

eux. Ils ne peuvent diviser les parcelles, doivent payer une

redevance.
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